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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

concurrence
Question écrite n° 400

Texte de la question

M. Roland Vuillaume appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
contrefaçons et fausses indications d'origine émanant de fabricants asiatiques, dont sont victimes les PME
horlogères françaises. Depuis plusieurs années, la Chambre française de l'horlogerie et des microtechniques se
bat contre ces pratiques. Le Salon mondial de l'horlogerie et de la bijouterie qui vient de se tenir du 10 au 17
avril a mis en évidence l'aggravation constante de ce fléau. Par rapport à 1996, les copies de modèles ayant pu
être détectées au cours de cette manifestation ont doublé. Compte tenu de cet état de fait, il lui demande d'une
part de bien vouloir intervenir afin qu'une aide concrète, y compris financière, soit apportée aux fabricants
français d'horlogerie pour défendre leurs droits de propriété industrielle sur les marchés extérieurs. Et, d'autre
part, qu'une aide financière au dépôt dans les pays de contrefaçon, et qu'une avance remboursable pour frais
d'avocat soient mises en place. De plus, il l'interroge sur les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour corriger
les déséquilibres résultant de ces pratiques de contrefaçon.

Texte de la réponse

La contrefaçon de marque ou de modèle et les fausses indications d'origine créent un lourd préjudice pour les
entreprises françaises. L'administration aide efficacement les entreprises pour faire face à des dangers.
Différents services interviennent en la matière pour donner à chaque problème la réponse la plus adaptée. Les
services de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
disposent des moyens d'investigation et de l'habilitation juridique pour dresser des procès-verbaux à l'encontre
des importateurs, grossistes ou détaillants qui commercialiseraient des produits et en particulier des montres
contrefaisant une marque ou faisant apparaître des fausses indications d'origine. A titre d'exemple, les tribunaux
ont déjà été saisis et ont condamné des entreprises qui commercialisaient des montres avec la mention « Paris
» alors que le produit était entièrement fabriqué en Asie. Des contrôles accentués vont d'ailleurs être
prochainement effectués afin de vérifier si, dans ce secteur d'activité, les dispositions de l'article 217-6 du code
de la consommation qui prévoient que les indications d'origine portées sur les produits ne doivent être ni
trompeuses ni susceptibles d'induire le consommateur en erreur, sont bien respectées. Les services de la
direction générale des douanes et droits indirects sont compétents pour faire sanctionner les contrefaçons de
modèles. Les demandes d'intervention doivent être adressées à la Direction nationale des renseignements et
des enquêtes douanières. Quant aux postes d'expansion économique, ils interviennent pour tous les problèmes
de produits contrefaits commercialisés à l'étranger. Ils informent les autorités des pays concernées et
transmettent aux autorités répressives françaises les indices dont ils pourraient avoir connaissance concernant
des produits de contrefaçon susceptibles d'entrer sur le marché français. L'Institut national de la propriété
industrielle va mettre à disposition des postes d'expansion économique des agents en charge des dossiers de
propriété industrielle. Ces personnes seront affectées dans les postes situés dans des pays sensibles comme la
Thaïlande, la Corée du Sud et le Maroc. Leur mission sera d'aider les entreprises à protéger localement leurs
créations, d'orienter ces entreprises vers des experts locaux en propriété industrielle, d'assister et d'informer les
entreprises victimes de contrefaçon qui désirent engager une procédure. Sous l'égide des services du ministère
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de l'industrie, un comité national anticontrefaçon a été mis en place en 1995 et un sous-groupe PME-PMI a été
créé en 1996. Ces instances regroupent les parties présentes à ces enjeux : l'Institut national de la propriété
industrielle, la Compagnie nationale des conseils en propriété intellectuelle, des magistrats et des organisations
syndicales professionnelles concernées. L'une des missions de ce dernier groupe est de proposer des formes
innovantes de protection, y compris financière, et de défense adaptées aux PME-PMI La chambre syndicale
française de l'horlogerie et des microtechniques, qui est confrontée à ces problèmes, pourrait, si elle le souhaite,
se joindre à ce groupe de travail pour apporter sa contribution à la réflexion actuellement engagée. La protection
juridique des créations des PME-PMI est un préalable à toute lutte contre les contrefaçons. Il convient à se sujet
de préciser que, pour faciliter cette protection, la loi du 5 février 1994 a mis en place une procédure de dépôt
simplifiée des dessins et modèles.
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